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Transparence autour des événements qui secouent l'Office de la privation de liberté et des 

mesures d'encadrement 

Après l’annonce de la suspension de Georges Caccivio de ses fonctions de directeur des Et
blissements de Thorberg et l’ouver
par Thorberg sont encore loin d’être réglées. Même avec l’extension
du champ de l’enquête externe à la procédure de sélection suivie en 2011 pour choisir la dire
tion de l’établissement, des questions 
vation de liberté et des mesures d'encadrement et à la Direction de la police et des affaires mil
taires restent sans réponse.
publiques par les médias concernant les faits reprochés au directeur des Etablissements de 
Thorberg pour comprendre qu’il ne s’agit pas 
l’Office de la privation de liberté et des
affaires militaires sont au moins tout autant concernés.

Dans un article du Bund daté du 1
sujet qu’il avait connaissance des 
pendant considéré que le passé de Monsieur Caccivio
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du  
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Transparence autour des événements qui secouent l'Office de la privation de liberté et des 

l’annonce de la suspension de Georges Caccivio de ses fonctions de directeur des Et
blissements de Thorberg et l’ouverture d’une enquête externe, toutes les questions 

Thorberg sont encore loin d’être réglées. Même avec l’extension, décidée le 4 février 2014,
du champ de l’enquête externe à la procédure de sélection suivie en 2011 pour choisir la dire

l’établissement, des questions relatives aux compétences de direction à l’Office de la pr
vation de liberté et des mesures d'encadrement et à la Direction de la police et des affaires mil
taires restent sans réponse. Il suffit de jeter un coup d’œil rapide sur les informations rendues 
publiques par les médias concernant les faits reprochés au directeur des Etablissements de 

qu’il ne s’agit pas seulement d’une « affaire Caccivio
l’Office de la privation de liberté et des mesures d'encadrement et la Direction de la police et des 
affaires militaires sont au moins tout autant concernés. 

daté du 1er février 2014, le chef d’office Martin Krämer indiquait à ce 
sujet qu’il avait connaissance des liens de Georges Caccivio avec le Bistro Yucca. Il aurait c

le passé de Monsieur Caccivio ne posait aucun problème
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publiques par les médias concernant les faits reprochés au directeur des Etablissements de 

affaire Caccivio », mais que 
la Direction de la police et des 

février 2014, le chef d’office Martin Krämer indiquait à ce 
Georges Caccivio avec le Bistro Yucca. Il aurait ce-

ne posait aucun problème. La procédure 
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de sélection au poste de directeur des Etablissements de Thorberg s’est déroulée début 2011. 
Le 24 février 2011, la Direction de la police et des affaires militaires a publié un communiqué 
annonçant la nomination de Monsieur Caccivio. La procédure de sélection et la nomination ont 
donc eu lieu au beau milieu de l’enquête sur le meurtre d’une prostituée, à Bienne, commis le 
11 octobre 2010. Le procès en première instance s’est tenu du 7 au 11 mai 2012. 

Georges Caccivio a incontestablement comparu en tant que témoin dans cette affaire. Les arti-
cles parus dans les médias ne permettent toutefois pas de savoir quand et dans quel contexte 
(enquête de police, procès). Quoi qu’il en soit : on a du mal à imaginer qu’un cadre de 
l’administration cantonale (chef d’état-major à l’Office de la privation de liberté et des mesures 
d'encadrement ou directeur des Etablissements de Thorberg) témoigne dans une affaire de 
meurtre sans en informer ses supérieurs. 

Rien que le fait de savoir que Georges Caccivio avait évolué dans la sphère du Bistro Yucca de 
Bienne, repaire potentiel de la petite criminalité, aurait dû conduire, lors de sa nomination au pos-
te de directeur des Etablissements de Thorberg, à l’adoption d’accords écrits très clairs visant à 
éviter les conflits d’intérêts (p. ex. en instituant un reporting régulier). La sonnette d’alarme aurait 
dû retentir au plus tard lorsque l’on a su que Georges Caccivio avait témoigné dans cette affaire 
de meurtre ; il aurait alors fallu élaborer de tels modèles. 

Et pourquoi de telles mesures n’ont-elles pas été décidées et mises en œuvre au plus tard en 
automne (ou décembre) 2013, lorsque le directeur de la police, Hans-Jürg Käser, avait assuré-
ment connaissance de ces accusations ? C’est également inexplicable. 

Dans ce contexte, le Conseil-exécutif est chargé des répondre aux questions suivantes : 

1. Quand Georges Caccivio (GC) a-t-il révélé à son supérieur qu’il avait témoigné ou allait témoi-
gner dans une affaire de meurtre ? Qu’a-t-il dit exactement ? Était-il clair que ce meurtre avait 
eu lieu dans le milieu de la prostitution, et plus précisément de la narco-prostitution ? Le fait 
même de témoigner dans une affaire de meurtre sur une prostituée a-t-il été discuté et pris en 
considération dans la procédure de nomination au poste de directeur des Etablissements de 
Thorberg ? Si non, pourquoi ? 

2. Quand le conseiller d’Etat Hans-Jürg Käser a-t-il appris que GC avait comparu en tant que 
témoin dans une affaire de meurtre ? Quand Monsieur Käser a-t-il appris que ce meurtre avait 
été commis dans le milieu de la (narco-) prostitution ? 

3. Lorsque GC a dévoilé à son supérieur qu’il avait comparu ou qu’il allait comparaître comme 
témoin (et qu’il était connu que ce meurtre avait été commis dans le milieu de la prostitution) : 
quelles mesures ont été prises à l’Office de la privation de liberté et des mesures d'encadre-
ment sur la base de ces informations ? A-t-on élaboré des outils (p. ex. reporting régulier) et 
édicté des directives visant à éviter les conflits d’intérêts à la tête d’un établissement péniten-
tiaire ? Si non, pourquoi ? 

4. D’une manière générale, comment les qualités des candidats et candidates à des postes parti-
culièrement exposés de l’administration cantonale sont-elles analysées sous l’angle de la sé-
curité dans les procédures de sélection ou d’engagement ? 

5. Quelles mesures visant à éviter les conflits d’intérêts ont été prévues et mises en œuvre en 
août 2013, lorsque le conseiller d’Etat Hans-Jürg Käser a eu connaissance des liens de GC 
avec le milieu de la (narco-) prostitution ? Si rien d’autre n’a été entrepris que des mesures à 
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caractère purement informatif et communicatif, pourquoi ? A l’époque, GC a-t-il aussi fait 
l’objet de mesures disciplinaires ? Si oui, lesquelles ? Si non, pourquoi ? 


